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INCIDENCES FINANCI ERES DES PROJETS DE RESOLU
TION PRESENTES PAR LA PREMIERE COMMISSION 
DANS LE DOCUMENT A/5279 AU SUJET DU POINT 77 
DE L'ORDRE DU JOUR*(A/C.S/940) 

1, Le PRESIDENT invite la Commission 1l. examiner, 
conform~ment 1l. 1' article 154 du rl:lglement int~rieur 
de 1' Assembl~e g~n~rale, les incidences financil:lres 
des projets de r~solution figurant au paragraphe 16 
du document A/5279. Le Secr~taire g~n~ral a soumis 
un ~tat des incidences financil:lres (A/C.5/940) que 
le Comit~ consultatif pour les questions administra
tives et budg~taires vient d' ~tudier. 

2. M. AGHNIDES (President du Comit~ consultatif 
pour les questions administratives et budg~taires) 
estime que, ~tant donn~ que 1' on ne sait pas encore 
si le Sous-Comite charge d'~tudi.er la question d'un 
trait~ pour la cessation des essais d'armesnucl~aires 
et la Conf~rence du Comit~ des dix-huit puissances 
sur le d~sarmement si~geront en m~me temps et o(l 
celle-ci se reunira, il semble raisonnable d' ~valuer 
1l. environ 31 000 dollars par semaine (la r~union 
devant durer environ quatre semaines) les depenses 
a. prevoir si le Comite des dix-huit puissances se 
reunit 1l. Genl:lve sans que le Sous-Comite se r~unisse 
en m~me temps. 11 faut ~galement prevoir des de
penses non renouvelables de 20 000 dollars pour les 
voyages du personnel temporaire et des fonctionnaires 
du Sil:lge. En revanche, si les deux organes se reunis
sent simultanement !l.Gen~ve, ilfautprevoirdenouvel
les d~penses additionnelles de 17 000 dollars par 
semaine. Le Co mit~ consultatif croit comprendre que, 
si le Comit~ des dix-huit puissances d~cidait de tenir 
une partie ou la totalit~ de ses r~unions au Sil:lge, le 
niveau des d~penses serait nettement inf~rieur. 

• Necessite de suspendre d'urgence les essais nucleaires et thermo
nucleaires. 
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NEW YORK 

3. M. MALHOTRA (N~pal) note que, dans son ~tat 
des incidences financi~res, le Secr~taire g~n~ral 
semble partir du principe que le Comit~ des dix-huit 
puissances se r~unira 1l. nouveau !l.Gen~ve. Cependant, 
comme le Pr~sident du Comit~ consultatif a fait 
observer que les frais seraient consid~rablement 
rMuits si la r~union avait lieu 1l. New York, le repre
sentant du Secr~taire g~n~ral pourrait indiquer si le 
Secr~tariat partage cette opinion. 

4. M. KIRKBRIDE (Secr~tariat) dit que le Secr~tariat 
ne peut encore ~valuer les d~penses qu'il faudrait 
engager si les r~unions avaient lieu 1l. New York. 11 
serait difficile de pr~voir, en pleine session de l'As
sembl~e g~n~rale, des services complets d'inter
pr~tation, de comptes rendus st~nographiques et de 
traduction en quatre langues. 11 faut ~galement ~valuer 
les r~percussions que ces r~unions du Comit~ des 
dix-huit puissances auraient sur le volume de travail 
au Si~ge, d~terminer quelle fraction du volume de 
travail devrait ~tre report~e sur 1963 et les conse
quences financil:lres de ces ajustements. Par ailleurs, 
on ne sait pas encore combien de s~ances le Comit~ 
des dix-huit puissances tiendrait, 1l. Gen~ve ou 1l. New 
York. Cependant, M. Kirkbride estime pouvoir con
firmer !'observation pr~sentee par le Pr~sident du 
Comite consultatif au sujet de la diff~rence de coat 
entre New York et Gen~ve. 

5. Le PRESIDENT indique qu'il se propose, avec 
!'accord de la Commission, d'informer le President 
de 1' Assembl~e gen~rale que !'adoption des projets 
de resolution recommandes par la Premi~re Com
mission pourrait entrafher des d~penses suppl~men
taires evalu~es 1l. 213 000 ou 145 000 dollars au plus 
selon que le Comite des dix-huit puissances sur le 
desarmement et le Sous-Comite charge d'etudier la 
question d'un traite pour la cessation des essais 
d' armes nucleaires se r~uniront a. Gen~ve simulta
nement ou non, et que le Secretaire general se pro
pose de rendre 1l. nouveau compte de la question au 
cours de la presente session, une fois qu' il sera 
possible d'evaluer exactement les depenses addition
nelles a. inscrire 1l. cet effet au budgetde 1962. 

6. M. SOKIRKINE (Union des Republiques socia
listes sovietiques) estime que, dans sa ccmmuni
cation au Pr~sident de l'Assembl~e generale, le 
President de la Commission devrait signaler que 
les depenses relatives a. la reunion du Comit~ des 
dix-huit puissances seraient moins elev~es si cette 
session avait lieu 1l. New York. 

7. M. MALHOTRA (N~pal) appuie cette suggestion 
et demande que le Pr~sident signale ~galement ladif
ficult~ qu'il y aurait a. organiser ces reunions a. New 
York pendant la session de 1' Assemblee. 

8. Le PRESIDENT accepte ces suggestions et propose 
a. la Commission d'approuver le texte ainsi modifi~ 

A/C.5/SR.940 
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qu'il adressera immMiatement au Pr~sident de l'As
sembl~e gllnllrale. 

11 en est ainsi d~cid~. 

POINT 62 DE L'ORD"RE DU JOUR 

Projet de budget pour l'exercice 1963 (A/5121, A/5179, 
A/5205, A/5207 I A/5243, A/5263, A/5267, A/5272, A/ 
C.5/919, A/C.5/925, A/C.5/926, A/C.5/928, A/C.5/930, 
A/C.5/931, A/C.5/935, A/C.5/937, A/C.5/942, A/C.5/ 
L.726, A/C.5/L.730, A/C.5/L.733, A/C.5/L.734, A/C.5/ 
L.735, A/C.5/L.736) [suite] 

Examen en premiere lecture (A/C.5/L.726) [suite] 

TITRE V. - PROGRAMMES TECHNIQUES (A/5205, 
A/5207, A/C.5/937, A/C.5/L.736) [suite]: CHA
PITRE 13. - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE; 
CHAPITRE 14. - ACTIVITES SOCIALES; CHA
PITRE 15. - ACTIVITES DANS LE DOMAINE DES 
DROITS DE L'HOMME; CHAPITRE 16. - ADMI
NISTRATION PUBLIQUE; CHAPITRE 17. - CON
THOLE DES STUPEFIANTS 

9. M. MORRIS (LiMria) note que la tendance des 
d~bats sur les chapitres 13 et 14 et sur 1' article 
premier (Formation, consultations et recherches) du 
chapitre 16 semble impliquer que le Secrlltaire gll
nllral devrait compter de plus en plus sur les con
tributions volontaires pour dllvelopper les program
mes d' assistance technique. Dans son exposll Moquent 
sur les deux modes de financement des programmes 
d' assistance technique, le So us -Secrlltaire aux affaires 
llconomiques et sociales a llmis 1' avis (9381:lme sllance) 
que 1' Assembllle gllnllrale continuera d' approuver cette 
mllthode de double financement. La dlllllgation liM
rienne est llgalement de cet avis. 

10. Dans sa declaration, le Sous-Secrlltaire a soulignll 
que le Secrlltariat est parfaitement conscient des 
prlloccupations et des attitudes des gouvernements qui 
contribuent aux programmes volontaires et des prin
cipaux contribuants au budget ordinaire. Ces derniers 
sont, semble-t-il, partisans de rllduire la part des 
credits du budget ordinaire destines ~ !'assistance 
technique et d'augmenter !'importance des contri
butions volontaires. Cependant, il ne faut pas trop 
compter sur les programmes financlls par les con
tributions volontaires puisque, comme l'a dit le Sous
Secretaire, les organes charges de 1' execution des 
programmes d'assistance technique n'ont pu eviter 
de noter que !'augmentation du total des contributions 
annonclles ~ la Confllrence des Nations Unies de 1962 
pour les annonces de contributions au Programme 
elargi d'assistance technique et au Fonds Spllcial 
lltait inferieure ~ celle qui avait lltll esperlle. Dans un 
domaine comme celui de !'assistance technique, oil 
les besoins sont bien supllrieurs aux ressources, il 
semble done nllcessaire de prllvoir une aide au moyen 
du budget ordinaire. Les programmes financlls par les 
contributions volontaires semblent llgalement inspirlls 
par une sorte d' esprit missionnaire et on en retire 
1' impression que les beneficiaires sont censlls re
cevoir passi vement les dons qui leur sont faits pendant 
que les gros contributeurs font lltalage de leur ri
chesse. Au contraire, !'assistance technique financlle 
par le budget ordinaire permet aux gouvernements 
benHiciaires de participer de fagon plus active et leur 
donne un sens plus fort de leurs responsabilites et 
de l'origine des ressources. Pour conclure, M. Morris 
estime que le montant de 6 400 000 dollars demandll 

par le Secrlltaire gllnllral est un chiffre rllaliste et 
se dllclare dispose ~ accepter en m@me t•:lmps 
l'accroissement contrOle du personnel qui doit per
mettre de realiser pleinement les objectifs des 
programmes d'assistance technique. 

11. M. HODGES (Royaume-Uni) rappelle qu'au c:ours 
de la discussion generale sur le projet de bud~~et la 
delegation britannique a dit qu' elle ne pourrait appuyer 
la proposition faite par le Secretaire general dans ce 
projet, tendant ~ maintenir les crMits demandeE. pour 
1963 au m~me niveau que les crlldits ouverts en 
1962. Le debat qui s'est engag~ ~ la Commission est 
important non seulement parce qu' il a trait aux 
besoins rllels et urgents des pays peu dllvelopplls, 
mais aussi parce qu'il pose de serieuses questions 
de principe sur le plan financier. Le Royaume-Uni ne 
s'oppose pas ~ ce qu'un credit symbolique soit inscrit 
au budget ordinaire pour !'assistance technique, le 
financement lltant assurll par tous les Etats Membres. 
11 faut cependant que la Commission et les autres 
organes intllresslls reflechissent attentivement ~- tous 
les aspects du probl!:lme avant de decider quel. doit 
~tre le niveau des crMits ~ ouvrir. 

12. Dans sa dllclaration ~ la 9381:lme seance, leSous
Secretaire aux affaires llconomiques et sociales s' est 
attache ~ dHendre la proposition du Secreta ire genllral 
tendant ~ maintenir en 1963 le niveau des crMits 
ouverts en 1962, en !'absence de decisions de prin
cipe de l'Assembllle g~n~rale et de recommandations 
precises du Conseil llconomique et social ou du BAT. 
La delegation britannique ne conteste pas que le 
Secrlltaire general ait lllgalement le droit de demander 
les crMits qu'il juge necessaires, mais il ne faut 
pas oublier les circonstances extraordinaires aux
quelles est attribuable le montant eleve des crMits 
votlls pour 1962. 11 ne suffit pas de citer les engage
ments de 1962 qui sont prolonges en 1963 et de dll
crire tr!:ls sommairement les nouvelles demandes 
dej~ regues pour justifier une demande de erMit 
somme toute arbitraire. Une fag on diffllrente d' aborder 
la question aurait causll moins de difficult~s ~ la 
Commission. Jusqu'en 1960, le montant des credits 
inscrits au titre V s'~tait maintenu au niveau d'en
viron 2 500 000 dollars par an. En 1960, le Secr~
taire glln~ral a obtenu de l'Assembllle gllnllrale une 
augmentation globale de 5 millions de dollars pour 
la p~riode 1961-1962 au titre des chapitres 13, 14 et 
16. Ses arguments ~taient fort bien presentes et 
etaylls, et la delllgation britannique, tout en main
tenant sa position de principe, avait acceptlll'augmen
tation considerable demandee pour cette periode de 
deux ans. 11 s' agissait alors d'une situation d'urgence. 
Si 1' on vient prlltendre main tenant que 1' urgence existe 
encore du fait que les demandes d'assistance se mul
tiplient tandis que les contributions au Programme 
elargi d'assistance technique et au Fonds splicial 
n'ont pas encore atteint l'objectif de 150 millions de 
dollars, M. Hodges tient ~ signaler que la part du 
Programme elargi dans cette somme de 150 millions 
de dollars n'est que d'un tiers et qu'en fait, d!:ls ~ 
prllsent, les contributions annoncees pour 1963 ne 
sont inferieures que de 2 p. 100 ~ cet objectif.. 11 ne 
serait peut-~tre pas raisonnable de revenir au montant 
des crlldits ouverts avant 1960, mais on n'a pas 
dllmontrll qu'il soit justifill de reconduire en 1963 le 
crMit ouvert en 1962, qui n'etait aussi lllevll qu'en 
raison de circonstances exceptionnelles. En tout etat 
de cause, si l'on se fonde sur 1962, il faudrait prendre 
en consideration le montant des depenses effeotives 
plut6t que le montant des credits ouverts. Le Con-



940!:lme sllance - 6 novembre 1962 161 --------------------------------------------------------------
tr6leur pourra peut-~tre dire dans quelle mesure le 
crMit ouvert sera dllpensll. 

13. A propos du double mode de financement des 
activitlls d' assistance technique, le Sous-Secrlltaire 
aux affaires llconomiques et sociales, sans pr~tendre 
que l'on doive ~tablir quoi que ce soit de semblable 
a une division en deux fractions ~gales, a dit que le 
financement au moyen du budget ordinaire pr~sentait 
certains avantages. Pour la dlllllgation britannique, 
les programmes financ~s par des contributions volon
taires ont des avantages supllrieurs. Par exemple, le 
Programme Margi couvre toutes les gammes d'acti
vitlls de l'assistance technique, ce qui lui permet 
d' llviter les doubles emplois et d' ~tablir des prioritlls. 
Toute rigiditll initiale de la rllpartition des fonds du 
Programme lllargi s' est certainement grandement 
attllnulle. Par exemple, le pourcentage des res sources 
qui peut ~tre utilis~ pour faire face a des situations 
d'urgence dans le cadre du Programme Margi a 
maintenant lltll portll a 10 p. 100, ce qui est suffisant 
pour donner suite a bien des demandes urgentes. Un 
pourcentage de 7,5 p. 100 seulement a permis, en 
1962, d'affecter pr!:ls de 4 250 000 dollars a cette fin. 

14. L' attitude critique de la dlllllgation britannique a 
1' llgard des propositions du Secr~taire glln~ral ne 
signifie pas qu' elle so it insensible aux besoins des dif
f~rents pays qui prllsentent des demandes d' assistance. 
Le Gouvernement britannique fournit lui-m~me, de 
son c6tll, une aide bilat~rale tr!:ls importante, notam
ment aux nouveaux membres du Commonwealth et a 
ceux qui acc!:ldent actuellement a 1' indllpendance. En 
outre, il a r~cemment annona~ une augmentation de 
25 p. 100 de ses contributions volontaires au 
Programme ~largi et au Fonds sp~cial, estimant 
que c' est dans le cadre des principaux programmes 
financlls par des contributions volontaires que 1' assis
tance technique des Nations Unies peut le plus com
mod~ment ~tre fournie et que l'on peut le mieux faire 
face a toute augmentation des besoins. 

15. Le Royaume-Uni estime ~galement que la Com
mission doit examiner les demandes de crlldits rela
tives aux programmes techniques en fonction du 
budget ordinaire dans son ensemble et de la situation 
financi!:lre de !'Organisation. Alors que !'Organisation 
se dirige inexorablement vers la faillite ou vers une 
r€lduction considllrable de son activit~. il n' est pas 
possible d' accepter une politique d' expansion con
tr6l~e. que ce soit a propos des programmesd'assis
tance technique ou des effectifs du personnel. En 
1' absence de d~cisions de principe qui pourraient 
guider la Commission, celle-ci doit s' efforcer de se 
mettre d'accord sur un montant appropri~ et de fixer 
pour l'avenir une base de planification et de finan
cement raisonnable. Une des mllthodes possibles 
consisterait a approuver une autre augmentation 
sp~t::iale de 5 millions de dollars pour 1963 et 1964, 
comme elle l'a fait pour 1961 et 1962; le montant total 
des crMits ouverts pour 1963 au titre V serait alors 
d' a peu pr!:ls 5 millions de dollars. Une autre mil thode 
serait de se conformer a !'analyse par chapitre qu'a 
faite la d~lllgation argentine. La dM~gation britan
nique est pr~te a appuyer les recommandations du 
Comit~ consultatif pour les questions administratives 
et budgHaires concernant les chapitres 15 et 17 ainsi 
que 1' article II (Personnel d' ex~cution, de direction et 
d'administration) du chapitre 16: elle est convaincue 
que le programme OPEX a fait ses preuves et ne 
s'~tonne aucunement de voirlenombreetl'importance 
des nouvelles demandes relatives ace programme pour 

1963. A ce propos, M. Hodges tient a rappeler 1l. la 
Commission que, comme le Sous-Secr~taire aux 
affaires ~conomiques et sociales 1' a expliqu~ au repr~
sentant du Soudan (939!:lme s~ance), les nouvelles de
mandes rec;:ues ne peuvent donner une idlle exacte du 
montant optimum des crMits a ouvrir. En effet, cer
taines devront ~tre Mimin~es ou examin~es plus tard 
et d'autres dirig~es sur des programmes plus appro
prills. 

16. En ce qui concerne les chapitres 13, 14 et !'ar
ticle premier du chapitre 16, le Secrlltaire gllnllral 
prllsente des demandes de crMits d'un montant total 
de 5 335 000 dollars, correspondant aux crMits 
ouverts en 1962. Le Royaume-Uni pourra approuver, 
pour ces rubriques, un total de 4 500 000 ou4 750 000 
dollars, ce qui ram!:lnerait le montant total des crlldits 
a ouvrir au titre V 1l. environ 5 750 000 dollars. Ce 
chiffre impliquerait une rMuction d'environ 700 000 
dollars des crMits a ouvrir aux chapitres 13 et 14 et a 
!'article premier du chapitre 16, rMuction que cer
taines dlllllgations peuvent trouver excessive au regard 
de l'importance et de l'urgence des besoins a satis
faire. Mais il est probable fJ.Ue le total des contributions 
mises a la disposition du Programme ~largi pour 1963 
dllpassera 50 millions de dollars et que l' excMent 
suffira a compenser cette rMuction. 

17. Non seulement il serait raisonnable de fixer 1l. 
5 7 50 000 dollars le montant total des crMits a. ouvrir 
pour 1963, mais on pourrait encore stabiliser a ce 
niveau le montant des crMits pour 1964 et les annlles 
ult~rieures. Cette stabilisation des dllpenses du titre V 
contribuerait a. rationaliser la planification des pro
grammes d' assistance technique, planification qui do it 
tenir compte de 1' ensemble des activitlls et des besoins 
d' assistance technique et du montant des res sources 
provenant de contributions volontaires. A ce propos, 
M. Hodges a accueilli avec satisfaction les observa
tions du Sous-Secr€ltaire aux affaires llconomiques et 
sociales sur la nllcessitll de mettre au point des 
mllthodes permettant de mieux ~quilibrer les pro
grammes et les ressources. 

18. Pour terminer, M. Hodges appuie sans r~serve 
la recommandation que le Comitll consultatif a for
mul~e au paragraphe 267 de son rapport (A/5207), a 
savoir que la proclldure normale d'annulation des 
crMits non engaglls en find' exercice devrait a nouveau 
s'appliquer dans le cas des chapitres 13 et 14 et de 
!'article premier du chapitre 16, quel que soit le 
montant des cr~dits qui seront ouverts a ce titre en 
1963. Bien des pays, dont le Royaume-Uni, appliquent 
cette m~thode sans qu'elle creede difficult~s parti
culi~res dans le domaine de !'assistance technique. Si 
le Secr~taire g~n~ral trouve cette exigence g~nante, 
cela ne peut que confirmer la d~l~gation britannique 
dans sa prllf~rence pour la plus grande souplesse du 
Programme lllargi. 

19. M. KLUTZNICK (Etats-Unis d'Am~rique) sou
ligne que la nllcessitll de dllterminer le montant des 
crMits a inscrire au budget ordinaire pour les pro
grammes techniques pose un probl!:lme tr!:ls difficile 
aux membres de la Commission. Le vllritable pro
bl!:lme rllsulte flvidemment de ce qu'il y a plus de 
demandes d' assistance technique que les res sources 
disponibles, qu' elles proviennent de contributions 
volontaires ou des quotes-parts au budget ordinaire, 
ne permettent d'en satisfaire. 

20. Le Gouvernement des Etats-Unis a prouvll 
combien il attachait d'importance aux programmes 
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d' assistance technique en versant des contributions 
importantes pour le Programme ~largi et les op~ra
tions du Fonds sp~cial, en payant r~guli~rement sa 
quote-part du budget ordinaire de !'Organisation et 
en instituant le plus vaste des programmes bilat~raux 
d'assistance technique. C'est done l'int~rtlt qu'elle 
porte au programme dans son ensemble qui inspire 
toutes les propositions que la dM~gation des Etats
Unis peut faire au sujet du titre V du budget. 

21. 11 faut bien se rendre compte que le Programme 
ordinaire d'assistance technique de l'ONU ne repr~
sente qu'une faible part de !'assistance technique 
accord~e par 1' ensemble des organismes des Nations 
Unies. Les op~rations du Programme ~largi et du 
Fonds sp~cial, les activit~s d' assistance technique des 
institutions sp~cialis~es, de la BIRD, du FMI et 
d'autres organismes ne cesseront d'augmenter. Tous 
ces programmes, dont la plupart sont financ~s 11.1' aide 
de contributions volontaires, se heurtent au m~me 
probl~me: comment satisfaire le mieux possible les 
besoins prioritaires. 11 est clair qu' il faut trouver le 
moyen de rationaliser non seulement l'un ou l'autre 
de ces programmes mais aussi les rapports de tous 
ces programmes entre eux. La multiplication de 
programmes d'assistance distincts, dont chacun doit 
r~pondre 11. des demandes prioritaires, ne peut que 
compliquer le probl~me, sur le plan technique, et 
compromettre la satisfaction des besoins r~ellement 
prioritaires des pays b~n~ficiaires. 

22. 11 est regrettable que le CAT, 11. sa session d' ~t~. 
n' ait pas consacr~ suffisamment de temps a. 1' exam en 
de !'ensemble du probl~me qui r~sulte du fait que 
s'ach~ve la p~riode de deux ann~es ll laquelle s'appli
quait le crMit extraordinaire de 5 millions de dollars 
inscrit au budget ordinaire. 11 est ~galement regret
table que le Conseil ~conomique et social n'ait pas 
~tudi~ les r~percussions qu' aurait cette ~volution de 
la situation. Les organes compHents n'ont done pas 
cherch~ a. d~terminer quel devrait tltre le montant des 
cr~dits a. ouvrir au titre V du budget, compte tenu 
de l' ensemble de la situation des programmes d'assis
tance technique. Les organes ex~cutifs ne se sont done 
pas acquitt~s de leurs fonctions et ne peuvent main
tenant bHtmer le Secr~taire g~n~ral lorsqu' il leur 
demande d' approuver une ouverture de cr~dit ~gale 
au montant des cr~dits ouverts pour 1962. D'autre 
part, accepter aveugl~ment la proposition du Secr~
taire g~n~ral, sans tenir compte des r~percussions 
qu'elle pourrait avoir 11. l'avenir et sans pr~voir un 
examen attentif de l' ensemble de la situation des 
programmes d'assistance technique et de la situation 
du budget mtlme de !'Organisation, ne ferait qu'ag
graver l'erreur qui a d~j!l. ~t~ commise. 

23. C'est un fait que le budget ordinaire de !'Orga
nisation a toujours ~t~ aliment~ plus ou moins r~gu
li~rement. Mais les quelques Etats qui se sont trouv~s 
en retard pour le versement de leurs contributions 
ont fait valoir qu'ils ne disposaient tout simplement 
pas des ressources n~cessaires. 11 faut prendre bien 
garde de ne pas creer une situation dans laquelle 
le financement du budget ordinaire se trouverait 
compromis. Comme les d~penses inevitables pr~vues 
au budget iront n~cessairement en augmentant, il 
faut ~viter d'inscrire au budget des depenses qui 
peuvent tltre financees d'une autre mani~re. L'ONU 
ne doit pas s'engager au-del1l de ses moyens. 

24. La delegation des Etats-Unis recommande depuis 
longtemps une augmentation des contributions volon
taires versees pour le Programme Margi et le Fonds 

sp~cial. A la Conf~rence des Nations Unies de 1962 
pour les annonces de contributions au Programme 
~largi d' assistance technique et au Fonds speci.al, le 
Gouvernement des Etats-Unis a annonc~ qu' il ver
serait pour les deux programmes 60 millions de 
dollars, ~tant entendu que sa contribution doi.t re
presenter 40 p. 100 du total de toutes les contri
butions. 11 est indispensable, pour pouvoir satisfaire 
les besoins des pays beneficiaires, d'atteindre le 
plus rapidement possible l'objectif de 150 millions de 
dollars, fixe par 1' Assemblee gen~rale pour le total 
des contributions au Programme Margi et au :~onds 
special. Si l'on choisit une autre solution, le volume 
du budget ordinaire atteindra un niveau tel que bon 
nombre des petites nations risqueront de se trouver 
dans l'impossibilite de payer leur quote-part. 

25. Le crMit special de 5 millions de dollars n' a et~ 
accorde que pour faire face a. une situation d'urgence 
pendant la periodebiennale 1961-1962, en attendant que 
les ressources du Programme Margi et du Fonds 
sp~cial soient suffisantes pour faire face aux de:man
des, y compris celles des nouveaux Etats. Continuer 
1l recourir indefiniment 11. cette pratique aboutirait, 
~tant donn~ que les besoins en mati~re d'assistance 
technique ne cessent d' augmenter, a. transformer 
cornpl~tement la conception mtlme des programmes 
d' assistance technique, qui sont cens~s etre financ~s, 
pour 1' essentiel, 1l l' aide de contributions volontaires. 

26. A ce propos, il n'est pas inutile de souligner 
que le chiffre de 6 400 000 dollars est - dans le 
meilleur des cas - un chiffre fortuit. A 1' origine, le 
Secr~taire g~neral pensait d~penser la plus grosse 
partie du crMit special. de 5 millions de dollars en 
1961 et non en 1962. Le·fait que les proportions qu'il 
prevoyait alors aient et~ invers~es lors de 1' ex~eution 
du programme ne suffit pas pour justifier une ouver
ture de credit de 6 400 000 dollars pour 1963. Le Se
cretaire g~n~ral a certes raison de dire que les res
sourcf 3 disponibles ne sont pas suffisantes pour 
satisfaire toutes les demar.des d' assistance technique 
qui correspondent 1l des besoins si pressants. Mais la 
Commission ne resoudra pas ce grave probl~me en 
se fondant sur un evenement fortuit pour determiner 
le montant des credits 11. ouvrir au titre V du budget. 

27. Bien qu'elle soit favorable aux suggestions qui 
ont ete faites en vue de rnaintenir le budget 1l un 
niveau plus bas, la d~legation des Etats-Uni.s ne 
s'opposera pas 11. la recommandation du SecrHaire 
general, parce qu'elle ne peut pas prouver que le 
credit demande n'est pas necessaire. Mais, si elle 
appuie la recommandation du Secretaire gen~ral, ce 
sera en considerant que c' est la derni~re fois que des 
crMits sont demandes pour le titre V du budget sans 
que les organes intergouvernementaux compHents 
aient etudi~ toutes les questions fondamentales que la 
Commission ne peut r~soudre 1l l'heure actuelle. 

28. La d~l~gation des Etats-Unis pr~sente les sug
gestions suivantes: 

i) Les crMits demand~s pour les chapitres 1::: 1l 17 
en 1963 devraient etre accordes sous reserve que le 
Secretaire g~neral ~tablira un programme pour ces 
chapitres dans les limites du credit approuv~; 

ii) Il devrait tltre entendu que, pour 1963 et les 
ann~es suivantes, les cr~dits ouverts ne seront pas 
completes par le rapport de fonds ou par la r~~allo
cation de crMits prtlcMemment ouverts au titre de 
ces activites; 
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iii) Le Secr€ltaire g€lnllral devrait €lviter en 1963 
tous engagements de dllpenses qui risqueraient de 
porter les crMits n€lcessaires pour 1964 1l un niveau 
plus €llevll que les crMits ouverts pour 1963 ou tous 
engagements de dllpenses qui rendraient difficile ou 
impossible de rllduire raisonnablement le montant 
des credits pour 1964, au casoii.l'Assembleeg€merale 
le dllsirerait; 

iv) A sa session de novembre 1962, le CAT devrait 
~tre prill d'analyser les rapports existant entre les 
divers programmes d'assistance technique relevant 
de sa complltence et le programme financ€l sur le 
budget ordinaire, en vue de donner des indications 
afin que l'on puisse s•assurer que tous les besoins 
qui sont r€lellement prioritaires sont satisfaits dans 
le cadre d'un programme ou d'un autre; de d€lter
miner les rllpercussions qu•aurait sur les autres 
programmes un blocage €lventuel du programme ordi
naire de l'ONU au niveau adoptll pour 1963; d'lltablir, 
le cas llchllant, les rapports existant entre les acti
vitlls d'assistance technique financlles sur le budget 
ordinaire et celles qui sont financlles d'une autre 
mani~re et de donner des directives ~ 1' Assembl€le 
glln€lrale, ~ sa dix-huiti~me session, sur toutes autres 
questions qu' elle aurait int€lr~t ll examiner pour fixer 
le montant des crMits ll inscrire au budget ordinaire 
1l l'avenir pour les programmes techniques; 

v) Les vues du CAT devraient ~tre communiqulles 
le plus t8t possible au Secrlltaire gen€lral et au 
Co mite consultatif pour qu' ils les €ltudient; 

vi) Le Comite consultatif devrait faire connai'tre 
d'urgence 1l 1' Assembl€le g€lnerale ses conclusions 
et ses recommandations en ce qui concerne la pos
sibilit€l de stabiliser les cr€ldits d' assistance technique 
1l inscrire au budget ordinaire pour l'exercice 1964; 

vii) Le Comit€l consultatif devrait aussi faire des 
recommandations pour aider le Secr€ltaire g€lneral et 
1' Assemblee gen€lrale 1l rationaliser les rapports entre 
le programme ordinaire d' assistance technique de 
l'ONU et les programmes finances 1t !'aide de fonds 
provenant d'autres sources; 

viii) Si l'urgence des besoins d'assistance technique 
ne pouvant ~tre finances ni sur le budget ordinaire 
ni dans le cadre du Programme €llargi le justifiait, 
il faudrait convoquer une conference extraordinaire 
pour les annonces de contributions au debut de 1963 
pour essayer d'atteindre l'objectif de 150 millions de 
dollars. 

29, Si la Commission accueille favorablement ces 
suggestions de la d€ll€lgation des Etats-Unis, celle-ci 
pr€lparera volontiers un pro jet de r€lsolution reprenant 
les principales propositions qu' elle vient d' €lnoncer. 

30. M. CURTIS (Australie) estime qu'il ne serait 
pas r€laliste de maintenir au m~me niveau qu' en 1960 
le montant des cr€ldits 1l. inscrire au budget ordinaire 
pour les programmes techniques. L'augmentation du 
nombre des Etats Membres et l'accroissement des 
besoins en mati~re d' assistance technique, le fait 
que ces besoins sont exprimes de fagon plus cohe
rente et plus rationnelle et l'elan donne aux activitlis 
d' assistance technique par la Decennie des Nations 
Unies pour le developpement indiquent qu'il n'est pas 
souhaitable d'envisager de revenir au niveau de 1960. 

31. Quant il s' agit de determiner quel devrait ~tre 
le montant des cr€ldits inscrits au budget pour 1963, 
la situation est moins claire. Le chiffre de 6 400 000 
dollars est tout ll fait arbitraire et fortuit. Peut-~tre 

aurait-il €lt€l plus raisonnable de consid€lrer le niveau 
des activit(ls d'assistance technique de !'Organisation 
pendant la periode de deux ans (1961-1962) dont 
s'occupe 1' Assemblee g€ln€lrale, ll sa voir 10 millions 
de dollars pour les deux ann€les ou 5 millions de 
dollars, en moyenne, par an. On ne peut gu~re justifier 
ce chiffre non plus en disant qu' un crMit de 6 400 000 
dollars est n€lcessaire pour satisfaire tousles besoins 
r€lels, car si l'on envisage la question sous l'angle 
des besoins, il se peut que m~me une somme plus 
importante soit insuffisante. 

32. 11 faut reconnai'tre que le programme ordinaire 
d' assistance technique de l'ONU ne doit reprllsenter 
qu'une faible part de !'ensemble desactivit€lsd'assis
tance technique; il a essentiellement pour objet de 
permettre au Secr€ltaire gen€lral de satisfaire les 
demandes d'assistance auxquelles on ne peut faire 
face dans le cadre du Programme lllargi. 11 faut 
prendre bien garde de ne pas dlltruire 1' €lquilibre 
existant, d'une part; entre le programme ordinaire 
de l'ONU et le Programme €llargi, d'autre part, entre 
le titre V du budget et le reste du budget ordinaire. 
Cependant, le fait que l'ONU ait pu disposer de 
6 400 000 dollars pour ses activites d'assistance 
technique d'une annee n'a pas manqu€l d'avoir des 
r€lpercussions pratiques: cette situation a fait appa
rai'tre de nouveaux besoins et de nouvelles demandes 
d'assistance. Le Sous-Secrlltaire aux affaires €lcono
miques et sociales a souligne qu'il fallait replacer la 
question dans le cadre d'une situation evolutive et 
dynamique. La situation a chang€l assurement depuis 
1960 et m~me depuis l'annee precedente: six nouveaux 
Membres viennent d'~tre admis 1l !'Organisation, le 
volume du budget s'accroi't, les ressources en per
sonnel ont et€l augmentees de 5 p. 100 environ, le 
plafond fixe pour les d€lpenses du Service de !'infor
mation a ete relev€l. De plus, les r€lsultats de la 
Conference des Nations Unies de 1962 pour les an
nonces des contributions au Programme Hargi d'as
sistance technique et au Fonds special n'ont pas 
repondu aux esp€lrances de certains. Ce serait manquer 
de realisme que de ne pas prendre tous ces facteurs 
en consideration lorsqu' il s' agit de determiner le 
niveau des activites d'assistance technique de l'ONU 
en 1963. En outre, les pays beneficiaires ont pu, 
semble-t-il, ~tre amenes it penser qu'un credit de 
6 400 000 dollars serait ouvert pour 1963. 

33. 11 est vrai que le CAT n' a pas etudie la question 
de mani!:lre approfondie. Mais il a pris note avec 
faveur de la proposition tendant it maintenir le 
programme au meme niveau en 1963 qu'en 1962. 

34. M. Curtis consid~re done qu'il peut approuver 
le montant de 6 400 000 dollars demandll par le 
Secretaire general pour 1' exercice 1963, etant entendu 
que l'on s•efforcera par la suite de stabiliser le 
montant des credits et que !'ensemble des probl~mes 
que posent les activit€ls d' assistance technique de 
l'ONU sera r€lexamin€l de mani~re approfondie, en 
tenant compte des suggestions que vient de faire le 
representant des Etats-Unis. 

35. Comme le Comite consultatif, M. Curtis estime 
que la procedure normale d'annulation des credits non 
engages en fin d'exercice doit continuer it s'appliquer 
dans le cas du titre V du budget. Les engagements 
d'un exercice qui sont prolonges pour 1' exercice 
suivant doivent ~tre couverts it !'aide des nouveaux 
credits ouverts. 

36. M. Curtis ne pense pas non plus que les bourses 
qui ne sont pas utilislles devraient continuer it rester 
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disponibles pendant une p(:)riode de deux ans. Le CAT 
n'a pas pris de d(:)cision pr(:)cise 11. ce sujet et la 
question pourrait ~tre r(:)examin(:)e, peut-~tre apr~s 
que le Comit(:) consultatif l'aura (:)tudi(:)e 11. nouveau. 

37. M. TURNER (ContrlHeur) pr(:)cise, 11. l' intention 
du repr(:)sentant du Royaume-Uni, que les seules acti
vit(:)s qui se solderont en fin d'exercice par des (:)co
nomies sont celles qui sont pr(:)vues au chapitre 13 et 
ll.l'article premier du chapitre 16.Autantqu'onpuisse 
en juger 11. l'heure actuelle, ces (:)conomies seront 
vraisemblablement de l'ordre de 300 000 dollars. 

38. M. FEKKES (Pays-Bas) est encore plus con
vaincu, apr~s avoir entendu la d(:)claration du Sous
Secr(:)taire aux affaires (:)conomiques et sociales, de la 
n(:)cessit(:) de maintenir les crMits ouverts au titre V 
au niveau de 1962, n(:)cessit(:) d(:)jll. si bien demontree par 
le Secr(:)taire g(:)n(:)ral. De toute (:)vidence, ces pro
grammes sont appel(:)s 11. se d(:)velopper: le nombre de 
demandes bien con9ues et la r(:)ussite des programmes 
le prouvent bien. 

39. Certaines delegations n'approuvent pas que des 
crMits soient demand(:)s au budget ordinaire pour 
les programmes techniques. La d(:)l(:)gation n(:)erlan
daise a toujours estim(:) qu'il ne convenait pas de 
s€lparer les activit€ls d' ex€lcution des activit(:)s d' ad
ministration dans le budget. Rien dans Ia Charte 
n'autorise une telledivision. L'Organisationnedevrait 
pas d(:)pendre de contributions volontaires pour l'ex€l
cution des principales t~ches qui lui sont confi(:)es, 
qu'il s'agisse d'activit€ls €lconomiques et sociales ou 
de t~ches politi.ques. 

40, Certaines d(:)l€lgations estiment €lgalement que 
le programme OPEX ne devrait pas faire partie des 
programmes techniques. C'est leur droit le plus 
strict, mais il n'appartient pas 11. la Cinquit'lme Com
mission d'engager un d€lbat surl'utilit€lduprogramme 
OPEX ou la place qu'il devrait occuper dans les do
cuments budg€ltaires. 

41. Le montant du cr€ldit demand(:) a €lgalement 
soulev(:) des objections. Certains repr(:)sentants ont 
demand(:) qu'il soit r€lduit et, d'un point de vue pure
ment budg€ltaire, leurs arguments sont €lvidemment 
bien fondes. Mais il est clair d'autre part que 
lorsque l' Assembl€le g€ln€lrale, en 1960, a estim(:) que 
la p(:)riode d'urgence qui justifiait l'ouverture d'un 
cr€ldit suppl€lmentaire de 5 millions de dollars ne 
durerait que deux ans, elle €ltait trop optimiste. 

42. La d€ll€lgation n€lerlandaise estime qu' il convient 
d' inscrire une somme raisonnable pour les pro
grammes techniques dans le budget ordinaire, et de 
compl(:)ter ainsi !'assistance fournie par le Pro
gramme Margi, qui est financ€l par des contributions 
volontaires. Le montant propos(:) par le Secr€ltaire 
g€ln(:)ral semble raisonnable €ltant donn(:) les besoins 
des pays en voie de d€lveloppement et le montant total 
du budget ordinaire. 

43. Pour terminer, M. Fekkes estime que le Secr€l
taire g€ln€lral avait parfaitement le droit de suivre la 
procedure qu'il a adoptee. Les programmes tech
niques ont €lte approuv€ls par le CAT et le Conseil 
economique et social, et un rapport de la Deuxi!:lme 
ou de la Troisieme Commission n 'aurait probablement 
pas chang(:) grand-chose. Pour toutes ces raisons, la 
delegation n€lerlandaise appuiera les propositions du 
Secretaire g€lneral. 

44. M. TEMPLETON (Nouvelle-Z€llande) attache une 
grande importance au programme ordinaire d'assis-

tance technique de l'ONU et regretterait que le Selcr(:)
taire g(:)n(:)ral ne puisse, faute de fonds, r(:)pondre 11. 
toutes les demandes qui sont pr(:)sent(:)es au titre de 
ce programme et qui concernent des domaines essen
tiels pour le d(:)veloppement (:)conomique. Considi3rant 
que la situation d'urgence dont 1' Assembl(:)e g(:)ni3rale 
a voulu tenir compte pour la p(:)riode 1961-1962 existe 
toujours, que d'autres pays vont accMer 1l. l'ind~lpen
dance, que leurs besoins en mati~re d'assistance 
technique vont continuer de s' ajouter 11. ceux des 
anciens b(:)n(:)ficiaires, dont les be so ins d' ailleurs 
croissent simultan(:)ment, M. Templetonjugeindispen
sable de fixer le montant des crMits d'assistance 
technique de !'Organisation 11. un niveau sup(:)ri,eur 1l. 
celui de 1960, 

45. Comme !'approbation du credit de 6 400 000 dol
lars demand(:) par le Secr(:)taire g(:)n(:)ral implique 
!'adoption d'une nouvelle d(:)cision de principe ex:tr@
mement importante, il aurait (:)t(:) pr(:)f(:)rable que cette 
demande de crMit soit mieux justifi(:)e et ne repose 
pas uniquement sur le fait que des crMits ouverts 
en 1961 n'ont (:)t(:) utilis(:)s qu'en 1962, 

46. L' accroissement propos(:), cependant, n' est pas 
tel qu' il risque de d(:)truire 1' €lquilibre existant entre 
le programme ordinaire de l'ONU et le Progra.mme 
€llargi. En outre, le nombre des demandes d'assis
tance bien con9ues a consid€lrablement augment(:), et 
le Comit€l consultatif reconnaft lui -m~me (A/5207, 
par. 264) qu'une rMuction importante des credits 
budg(:)taires consacr(:)s 1l. !'assistance technique susci
terait de graves difficult€ls pratiques et posera:Lt des 
questions d€llicates. En cons€lquence, la d€ll€lg;ation 
n€lo-z€llandaise est pr~te 11. voter pour le cr€ldl.t de
mand(:), d' autant que la D€lcennie du d€lveloppement 
exige qu'un effort sp€lcial soit fait en mati!:lre d'assis
tance technique. Toute r€lduction des programmes 
serait nuisible non seulement aux pays int€lress€ls 
mais encore 1l. !'Organisation elle-meme. 

47. La d€llegation neo-z€llandaise votera done pour 
le credit demand(:), mais elle le fera sous r€lserve 
que l' on revienne 11. la proc€ldure normale qui consiste 
11. annuler les cr€ldits non engag(:)s en fin d'exercice. 

48. ll ne paraft pas possible, par contre, de fixer 
de mani!:lre satisfaisante, 11. l' heure actuelle, une 
nouvelle norme pour les activit€ls d'assistance tech
nique de l'ONU. La situation financi!:lre de !'Organi
sation est trop pr€lcaire. Le nombre de ses membres 
n'augmentera pas ind€lfiniment et, peu 11. peu, les 
demandes d'assistance des nouveaux Etats pourront 
etre satisfaites dans le cadre du Programme €llargi, 
dont les ressources augmenteront vraisemblablement 
11. l'avenir. 

49. Il semble que le seul moyen de d€ltermine:r quel 
devrait etre le niveau des activit€ls d'assistance 
technique de 1 'ONU serait de faire faire une enqu~te 
s(:)rieuse sur les besoins futurs en matil:lre d'a.ssis
tance technique. C'est pourquoi M. Templeton a.ppuie 
la proposition de la d€ll€lgation des Etats-Unis, qui a 
sugger€l que le CAT fa sse une €ltude c1etaillee et appro
fondle des probll:lmes que posent les activit(ls d' ccSSiS
tance technique et que le Comite consultatif fasse des 
recommandations sur ce sujet 11.1' Assemblee g(ln,§rale. 

50, M. MUZIK (Tch€lcoslovaquie) rappellequ'aucours 
de la discussion generale (9231:lme seance) sa dele
gation avait propose, que, dans 1' interet de tous les 
Etats Membres et dans celui de !'assistance teclmique 
elle-meme, la somme de 6 400 000 dollars actuelle
ment mise 11. la disposition du programme ordinaire 



940~me seance - 6 novembre 1962 165 

d'assistance technique de l'ONU soit transferee au 
Programme elargi et que les deux programmes soient 
fusionnes. On eliminerait ainsi tout double emploi, 
on realiserait des economies et on pourrait norma
User les r~gles et les principes de toute !'assistance 
technique. D'autre part, les Etats Membres pour
raient, comme c' est dejil. le cas pour le Programme 
elargi, verser la totalite de leurs contributions en 
vue de !'assistance technique en monnaie nationale, 
ce qui allegerait le paiement des contributions au 
budget ordinaire en monnaie convertible et permettrait 
aux Etats Membres de verser des sommes plus impor
tantes aux programmes d'assistance technique. C'est 
seulement il. ces conditions que la delegation tcMco
slovaque accepterait le maintien au niveau de 
6 400 000 dollars des credits alloues 1l. !'assistance 
technique. 

51. Le CAT a plusieurs fois souligne que le principe 
fondamental etait de laisser aux pays en voie de 
developpement le libre choix des pro jets et de 1' etablis
sement des priorites. La separation de l'asshtance 
technique des Nations Unies en deux programmes entre 
lesquels les pays beneficiaires ne peuvent pas choisir 
est fondamentalement contraire il. ce principe, d'autant 
plus que le montant total des credits destines au pro
gramme ordinaire est lui-meme divise en chapitres 
rigides. Cette rigidite de !'assistance technique fi
nancee sur le budget ordinaire s'oppose aux efforts 
qui ont ete faits dans la meme periode pour donner 
plus de souplesse au Programme elargi notamment 
en supprimant les pourcentages fixes attribues jus
qu' ici aux institutions speciallsees. 

52. A ce propos, M. Muzfk fait observer qu'il ne 
saurait s'estimer satisfait de la reponse que le Sous
Secretaire aux affaires economiques et sociales a 
donnee, il. la 939~me seance, a sa question relative 
1l. !'importance 'des projets d'industrialisation dans 
l' assistance technique de l'ONU. On ne trouvera pas 
la bonne solution en maintenant le syst~me actuel de 
credits fixes alloues aux divers chapitres de !'assis
tance technique, ce qui oblige les Etats Membres il. 
ne demander une assistance que dans les limites de 
chaque chapitre y compris en ce qui concerne le 
programme OPEX, auquel de nombreuses delegations 
sont formellement opposees. Il faudrait au contraire, 
comme cela a ete fait pour le Programme elargi, 
supprimer toutes les subdivisions rigides du pro
gramme ordinaire, et notamment la division du mon
tant total des credits accordes en plusieurs chapitres 
assorti chacun d'un budget fixe. En supprimant ce 
cloisonnement interieur et en operant la fusion du 
Programme elargi et du programme ordinaire, on 
donnerait aux pays en voie de developpement une 
enti~re liberte de choix en ce qui concerne les projets 
et les formes d' assistance dont ils ont besoin. 

53. Les avantages de cette proposition sont evidents 
autant pour les pays beneficiaires que pour ceux qui 
contribuent au financement de l' assistance technique. 
Chaque Etat Men~bre pourrait s' engager 1l. ne pas 
verser au Programme elargi, en monnaie nationale, 
une somme inferieure il. celle qu'il versait jusque-lil. 
en monnaie convertible au budget ordinaire, de sorte 
que, bien loin de diminuer, le montant des fonds 
disponibles pour !'assistance technique ne pourrait 
qu' augmenter rapidement. 

54. D' autre part, cette proposition se justifie par le 
fait que les possibilites d'assistance offertes par la 
Tchecoslovaquie en 1961 n'ont pas ete pleinement 
utilisees dans le cadre du programme ordinaire 

d' assistance technique. Sur 382 experts envoyes en 
mission au titre du programme ordinaire, il n'y a eu 
aucun expert tchecoslovaque, et, sur 753 bourses 
accordees au titre du meme programme, pas un seul 
boursier n' a ete envoye en Tchecoslovaquie. Par 
contre, au cours de la meme periode, la contribution 
tchecoslovaque au Programme elargi a ete pleinement 
utilisee, 9 experts tchecoslovaques ont ete envoyes 
1l. l'etranger et 14 boursiers ont regu une formation 
en Tchecoslovaquie au titre du Programme elargi. 

55. Il est done evident que cet etat de chases temoigne 
d'une nette discrimination exercee il. l'encontre de la 
Tchecoslovaquie par les hauts fonctionnaires du 
Secretariat de l'ONU, ce qui est possible parce qu'il 
n'existe aucun organisme qui dirige et contr6le les 
activites du programme ordinaire comme le CAT 
dirige celles du Programme elargi. 

56. La Tchecoslovaquie tient 1l. participer dans toute 
la mesure de ses moyens aux activites d'assistance 
technique, comme le prouve !'augmentation de 50 p. 100 
des contributions qu'elle a annoncees pour le Pro
gramme elargi pour 1963. Malgre cela, la delegation 
tchecoslovaque ne pourra pas appuyer les demandes 
de credits pour le titre V, il. mains que la structure 
actuelle du programme ordinaire d'assistance tech
nique de l'ONU ne soit modifiee. 

57. M. KITTANI (Irak), precisant d'abord !'attitude 
generale de son gouvernement au sujet du titre V, 
rappelle qu'il a dejll. declare que les activites d'as
sistance technique etaient une obligationfondamentale 
de l'ONU, decoulant de la Charte et de plusieurs 
resolutions de l' Assemblee generale, qui ne saurait 
etre mise en doute. La delegation irakiennene saurait 
se joindre il. ceux qui semblent considerer le pro
gramme ordinaire d'assistance technique de l'ONU 
comme un outil de fortune destine il. combler les 
insuffisances du Programme elargi. On a souvent 
dit que les credits affectes au programme ordinaire 
de l'ONU pourraient diminuer lorsque le montant 
total des credits pour !'assistance technique aurait 
atteint 151 millions de dollars. Mais il n'en est rien: 
premi~rement, le montant de 150 millions de dollars 
ne represente pas le but ultime, mais un objectif 
immectiat qui avait ete fixe il y a quelques annees 
et qui, du reste, n'a pas encore ete atteint, ce qui 
semble un bien mauvais argument pour pr6ner la 
reduction des credits affectes au programme ordi
naire. D'autre part, les deux programmes d'assis
tance technique sont indispensables, ils se compl~
tent mutuellement et doivent rester equilibres. Si les 
fonds alloues au Programme elargi et au Fonds special 
augmentent et que le montant total du budget ordinaire 
augmente egalement, il est normal que le titre V du 
budget soit egalement dote de credits plus importants. 
Du reste, le pourcentage des credits attribues au 
titre V par rapport au montant total du budget est plus 
faible en 1963 qu'en 1962. 

58. M. Kittani ne saurait partager le point de vue de 
certaines delegations qui, tout en ne manifestant aueune 
crainte exageree devant !'augmentation du montant 
total du budget, semblent s' inquieter outre me sure de 
!'augmentation ou meme du maintien au niveau actuel 
des fonds alloues au titre V du budget; la plupart de 
ces pays sont non pas des beneficiaires de !'assis
tance technique mais plut6t des pays qui contribuent 
au financement de !'assistance technique. 

59. Puisque 1' on a accepte une augmentation generale 
du projet de budget, et que, d'autre part, la situation 
d'urgence qui avait motive le programme special 
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d'assistance technique pour 1961 et 1962 s'est main
tenue et meme intensifi€le, et qu'enfin l'ONU a, 
notamment par !'institution de la D€lcennie des Na
tions Unies pour le d€lveloppement, manifeste sa 
volont€l de faire face aux besoins des pays sous
d€lvelopp€ls dans le domaine €lconomique et social, il 
est indispensable d'augmenter les crMits allou€ls ~ 
tous les programmes d'assistance technique des 
Nations Unies: le Programme €llargi, le Fonds sp€lcial 
et le programme ordinaire de l'ONU. 

60. D' autre part, du point de vue budg€ltaire, le titre V 
est essentiellement different des autres parties du 
budget: le montant des crMits qui y figure est for
c€lment fix€l de mani~re arbitraire, puis que les be so ins 
des pays sont toujours infiniment superieurs aux fonds 
disponibles. Etant donn€l que le nombre des demandes 
d'assistance adressees Q. l'ONU augmente ~unrythme 
incroyablement rapide, il est evident que le Secr€l
taire g€lneral n'aurait pas pu demander pour 1963 
un crMit inferieur ~ celui dont il disposait pour 1962. 
En fait, les credits affectes au titre V ont connu une 
longue periode de stagnation avant 1960, mais une 
nouvelle impulsion a ete donnee Q. ces activites par 
1' institution d'un programme pour 1961-1962, et le 
credit que demande actuellement le Secretaire gen€lral 
represente un strict minimum. La delegation ira
kienne appuiera la demande du Secretaire general e1 
se joint sans r€lserve au Comite consultatif pour de
mander Q. la Commission de prendre une decision de 
principe en la mati~re. 

61. M. NOLAN (Irlande) appuiera le credit de 
6 400 000 dollars demand€l par le Secretaire g€ln€lral 
pour les chapitres 13 Q. 17 du projet de budget pour 
1963. Ces chapitres forment la base meme du pro
gramme ordinaire d' assistance technique de l'ONU, 
et leur inscription dans le budget n'est que le reflet 
des obligations que la Charte impose aux Etats Mem
bres dans le domaine €lconomique et social. Aussi, 
si certains souhaitent remettre en jeu ce principe 
meme, ce n'est pas Q. la Cinqui~me Commission de 
prendre une d€lcision de politique generale d'une telle 
portee. En outre, dans la situation actuelle, une telle 
mesure ne pourrait que donner lieu 1:1. de nouvelles 
controverses sur le financement des programmes 
d'ex€lcution de l'ONU et les buts memes de !'Orga
nisation. Pour ces diverses raisons, la d€ll€lgation 
irlandaise s'opposera done ~ toute tentative en vue 
de supprimer !'inscription dans le budget ordinaire 
de cr€ldits pour un programmed' assistance technique. 

62. Pour les memes raisons, la d€ll€lgation irlan
daise s'opposera €lgalement ~ toute proposition en vue 
de supprimer certaines activit€ls approuvees par 
d'autres organes de l'ONU, notamment le programme 
OPEX, auquel la d€ll€lgation irlandaise a du reste 
toujours €lt€l favorable. Le programme OPEX est une 
partie essentielle des activit€ls d' assistance technique 
de l'ONU, et, si certaines del€lgations souhaitent 
remettre en question son existence meme, il semble 
que c' est plut6t devant la Deuxi~me Commission 
qu' elles devraient poser ce probl~me. 

63. Etant entendu que le montant des fonds allou{l 
Q_ 1' assistance technique doit etre d€ltermin€l en fonction 
de la situation actuelle, des ressources disponibles 
et du rapport entre ces fonds et !'ensemble des acti
vit€ls de l'ONU, le chiffre de 6 400 000 dollars pro
pos€l par le Secr€ltaire general ne semble pas exag€lre 
si on le compare par exemple aux 6 millions de dol
lars alloues pour 1963 au Service de !'information ou 
aux recettes commerciales - somme toute secon-
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daires -, qui d€lpasseront 6 millions de dollars en 
1963. On pourrait en dire autant de n'importe queUe 
somme du meme ordre, 5 ou 7 millions de dollars 
par exemple, mais le montant de 6 400 000 dollars 
demand€l par le Secr€ltaire g€ln€lral a €lte fix{l en 
fonction du niveau actuel des activites d'assistance 
technique. Toute rMuction du crMit au-dessous de 
ce chiffre se traduirait forc€lment par une diminution 
des activit€ls d'assistance technique, ce qui ne serait 
gu~re conforme aux circonstances actuelles etnotam
ment aux besoins urgents des pays en voie de d€lvelop
pement. I1 semblerait absurde de rMuire le niveau 
des activit€ls d' assistance technique par rapport ~ 
l'annee precMente. Par contre, il serait bon de fixer 
un montant stable, ce qui faciliterait la t~che de pro
grammation du Secr€ltariat. A ce propos, M. Nolan 
envisage favorablement l'Hude d€ltaill€le qu'a de
mand€le le repr€lsentant des Etats-Unis. 

64. M. Nolan voudrait attirer !'attention de la Com
mission sur la difficult{l d' etablir des priorit€ls pour 
les programmes d' assistance technique sans porter 
pr€ljudice ~ des activit€ls essentielles. D'autre part, 
la d€ll€lgation irlandaise estime qu' il faudrait revenir 
Q. la pratique budg€ltaire normale d'annulation, Q. la 
fin de chaque exercice, des soldes des cr€ldits non 
engag€ls. Au cours des deux derniers exercices, ~ 
titre de me sure exceptionnelle, on s' est €lcart€l de 
cette pratique en ce qui concerne certains des cr€ldits 
allou€ls pour des programmes d'assistance technique. 
Mais, en appuyant le crMit de 6 400 000 dollars, la 
d€ll€lgation irlandaise pense qu'on reviendra main
tenant a. la pratique ordinaire. 

65. M. AKE (C6te-d'Ivoire) regrette de n'avoir 
pas eu la parole plus tat et remercie le Sous
Secr€ltaire aux affaires €lconomiques et soeiales 
d'avoir fait des d€lclarations fort utiles pour la 
discussion de ce probl~me complexe. 

66. Les pays b€ln€lficiaires de !'assistance technique 
se trouvent dans une position difficile pour contester 
les arguments des autres d€ll€lgations. L' assistance 
technique de l'ONU, quel que soit son mode de 
financement, est le compl€lment n€lcessaire de 1' assis
tance bilat€lrale ou multilat€lrale; elle est indispen
sable pour les pays jeunes et pauvres qui ont besoin 
de donner un sens Q. leur ind€lpendance politique par 
la mise en valeur de leurs ressources €lconom.iques 
et par leur d€lveloppement social. Aussi !'assistance 
technique doit-elle etre facilement accessible et doit
on supprimer autant que possible toute rigidit€l et tout 
formalisme et ne prendre en consid€lration que les 
besoins des pays sous-d€lvelopp€ls. 

67. Plusieurs r€lsolutions pertinentes de 1' Assemblee 
g€ln€lrale ont fix{l la base juridique de !'assistance 
technique de l'ONU. I1 s' agit main tenant de sa voir si 
l'on reviendra aux anciennes normes d'avant 1961 
ou si l'on doit fixer de nouvelles normes. Le Comite 
consultatif pose fort clairement ce probl~me et estime 
~ tr~s juste titre que c' est ~ 1' Assembl€le g€ln€lrale 
qu' il revient de prendre une decision, soit pour main
tenir les crMits au niveau de 1961-1962, soit pour 
les ramener ~ leur niveau ant€lrieur. Rienne s' o;ppose 
en effet Q. ce que 1' Assembl€le g€lnerale prenn,e une 
telle d€lcision, dont le sens est clair puisque tout le 
monde convient que les chiffres de 1960 ne corres
pondent plus illa r€lalit€l (A/C.5/937, par. 1). 

68. Compte tenu du fait que les demandes d'assis
tance technique recevables s' e!~vent ~environ 11 mil
lions de dollars, le chiffre de 6 400 000 dollars 
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demande par le Secretaire general n' a rien d' excess if 
et encore mains d'arbitraire, puisqu'il a ete fixe en 
fonction des besoins pressants des pays sous-develop
pes et des possibilites budgetaires de l'ONU. Si 1' on 
refuse ce credit au Secretaire general, ce dernier sera 
oblige de rejeter les demandes que lui ont adressees 
les Etats Memb:res, ce qui causera aux pays inte
resses une profonde deception 1l. la veille de la 
Decennie du developpement. 

69. 11 ne s'agit plus maintenant de recourir 1l. des 
expedients temporaires, mais de prendre des dis
positions 1l. long terme. Certains diront que cela 
revient 1l. gonfler le budget et que les Etats Membres 
les mains riches ne pourront plus faire face 1l. leurs 
obligations. 11 est vrai que ces obligations sont 
lourdes, mais les pays sous-developpes s'en acquit
teront avec joie s'ils ont conscience de prendre part 
1l. !'elaboration de !'oeuvre commune. 

70. La delegation ivoirienne appuiera le credit de 
6 400 000 dollars demande par le Secretaire general 
et adresse un appel aux representants du Royaume
Uni et de 1' Argentine pour qu' il ne proposent pas 
!'adoption d'un credit inferieur 1l. ce chiffre. M. Ake 
constate avec plaisir que le representant de la Tche
coslovaquie est d' accord pour maintenir au niveau 
de 6 400 000 dollars les credits de !'assistance 
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technique, mais la delegation ivoirienne ne saurait 
accepter le virement pur et simple de ces credits au 
Programme elargi. Elle serait d'accord, en re
vanche, pour que ces fonds soient inscrits au budget 
ordinaire et vires ensuite, pour leur affectation, au 
Programme elargi, ce qui semble de toute mani~re 
~tre le cas puisque les crecti';s inscrits au budget 
ordinaire pour les activites d' execution sont geres 
conjointement avec les fonds provenant du Compte 
special du Programme elargi. 

71. La delegation ivoirienne adresse un appel au 
representant de la Tchecoslovaquie pour qu 'il 
abandonne sa proposition et appuie les pays qui 
veulent simplement, en participant aux activites 
d'assistance technique de l'ONU, donner tout son 
sens 1l. cette partie essentielle de !'oeuvre de l'ONU. 

72. M. Ake declare enfin que le programme OPEX 
a fait la preuve de son utilite et qu'on ne devrait pas 
emp~cher les gouvernements qui ont recours 1l. lui de 
continuer 1l. en beneficier. Le titre V est pour la dele
gation ivoirienne la partie la plus importante du budget 
de !'Organisation, sur laquelle elle ne saurait 
transiger. 

La seance est levee 1l. 18 h 5. 
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